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Chères Villardiennes,
Chers Villardiens,

Vous devez bien vous douter que je suis très 
régulièrement interpellé par nombre de citoyens à propos 
de la toujours non-ouverture de la bretelle sur l'A 41 à 
Saint-Ismier, en direction de Chambéry.

Ces interrogations de la population sont ô combien légitimes quand on 
sait que l'ouvrage est achevé depuis maintenant plusieurs mois… !

J'ai donc récemment interrogé le Président du Grésivaudan, qui, comme 
nous, est en attente et celui-ci m'a rappelé tout d'abord qu'il avait initié 
ce projet avec l'AREA en 2002, en sa qualité d'alors de Vice-Président 
aux transports… A ce jour, on patiente car on attend toujours que l'État 
daigne dépêcher un « sachant » sur place pour obtenir l'ouverture d'un 
ouvrage de 8 000 000 € payé avec nos impôts !

Comme l'espoir fait vivre, il n'est d'ailleurs pas impossible que lorsque 
vous me lirez, peut-être, cette entrée sera-t-elle en service ? Allez savoir !

Bonne lecture et meilleurs sentiments. 
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Le ciel, le soleil… 
et la foire

de Lancey
Après plusieurs jours 

d’intempéries, le 
soleil avait finalement 

donné rendez-vous 
à tous les Villardiens 

le 14 avril dernier. 
L’occasion de se 

détendre et de 
profiter de la douceur 

du climat estival 
dans la rue Mozart, 

à Lancey pour la 
traditionnelle Foire de 

Printemps.

22
mai

Festivités

14
avril

Evènementiel

8
mai

Commémoration

Repas des anciens :  
une formule qui séduit toujours

Le mercredi 22 mai, ils étaient nombreux 
à répondre présents à l’invitation lancée 

par le CCAS de la Commune. Le Repas des 
Anciens a de nouveau fait vibrer l’Espace 
Bergès. Des amis, de la musique (Fabrice 
Peluso et son orchestre) et un bon repas 

(Le Vieux Moulin) servi par une équipe 
dynamique : les clés d’un moment en 

toute convivialité !
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[ Economie]

[ Festivités]

[ Transport ] [ Logement]

[ Stationnement]

Le K’fé Studio a ouvert ses portes 
le 1er avril dernier. L’équipe 
vous accueille en journée 

de 6 h 45 à 14 h 30 du lundi au 
vendredi et également en soirée 

de 17 h 30 à 21 h 30 du mercredi au samedi. Au menu : 
tacos, burgers et pizzas sur place ou à emporter. 

 
37, avenue Aristide-Bergès (Lancey)

 
04 57 93 79 30 - kfestudio38@gmail.com

  K'fé Studio

Cycleohm | Une enseigne pour tous les cyclistes ! Ouvert 
depuis le 24 novembre 2018, sur Brignoud, Damien et 
Fabien proposent à leur clientèle la vente et la location de 
vélos avec ou sans assistance électrique. Ils réparent les 
cycles de toutes marques et vous proposent équipements 
et pièces pour votre deux roues. Cycleohm est ouvert 
de 17 h à 19 h les mardis, jeudis et vendredis, de 10 h à 
19 h les mercredis et samedis. 

 
23bis, Bd de la Libération (Brignoud) 

 06 37 52 41 63 - cycleohm@gmail.com 
 www.cycleohm.fr

• Équipez votre logement d’une porte avec un 
système de fermeture fiable, d’un œilleton, 
d’un entrebâilleur.

• Installez une alarme, un éclairage automatique.
• Fermez votre porte à clé, même si vous êtes à 

l’intérieur.
• Fermez les volets quand vous partez, même 

temporairement.
• N’inscrivez pas votre adresse et votre nom sur 

votre trousseau de clé.
• Confiez un double à une personne de confiance.
• Ne placez pas vos clés sous votre paillasson 

ou dans votre boîte aux lettres.
• En cas de perte, changez les serrures.
• Faites une liste de vos biens : conservez les 

numéros de série (télévision, ordinateur, 
tablette, téléphone…), photographiez vos 
bijoux. Faites-en également une sauvegarde. 
En cas de vol, cela aidera pour l’identification.

Opération Tranquillité Vacances, je m’inscris ! 
Formulaire disponible en mairie ou sur la site 
de la commune. 

 
www.villard-bonnot.fr

 Onglet "A votre service"
 Rubrique "Police municipale"

Inaugurée le 29 avril, Nav’Pro A circule entre le Pré-
de-l’eau à Montbonnot et la gare SNCF de Lancey. 
Elle est en correspondance avec les lignes Transisère 
via l’Express 1 et les trains de la ligne TER Grenoble-
Chambéry. Constituée de deux véhicules de moyenne 
capacité, elle circule en heure de pointe, de 7 h 30 
à 9 h et de 16 h 30 à 18 h 30 au rythme d’un passage 
toutes les 30 minutes. Les arrêts desservis sont : 
Montbonnot Pré-de-l’Eau, Les Plantées (Isiparc), 
La Bâtie, Grande Île et Gare de Lancey.

le CHIFFRE

personnes ont été reçues au Pôle 
Logement entre juin et décembre 2018, 
toutes permanences confondues. 
On compte également 178 appels 
téléphoniques, dont un pic à
45 appels constaté en septembre.

Service
Etat-Civil/Affaires Générales

Fermé les samedis 13 et 27 juillet
et les samedis 17 et 24 août

Il n’y aura pas de permanence :
les mardis de 17 h à 18 h 30
du 9 juillet au 27 août inclus

L’Agence Postale Communale
de Lancey
Fermée les samedis 17 et 24 août
du lundi au samedi de 9 h à 12 h

Pôle logement
Fermé du 12 au 23 août

Permanences
d'été

[ Votre Mairie]

Une nouvelle caméra devrait venir compléter le 
parc des quelque 22 objectifs déjà installés de 
part et d’autre du territoire communal. Dispositif 
mis en place dans le cadre de la vidéo protection, 
ce nouvel équipement prendra place d’ici cet 
été. Son emplacement précis sera prochainement 
déterminé en fonction des recommandations 
données par la Gendarmerie. 

La permanence SDH, jusque-là tenue dans la salle 
Pablo-Picasso, est délocalisée au sein de votre 
Mairie. Ainsi les locataires de la Société Dauphinoise 
pour l’Habitat (SDH) pourront venir s’adresser à 
leur référent de 14 h à 15 h tous les mercredis. Il 
s’agit d’une permanence physique, assurée par 
Mme Koudlanski. Il n’y a pas d’accueil téléphonique 
propre à cette permanence. En revanche, vous 
pouvez contacter le siège SDH.
Lancée le 15 mai dernier, cette nouvelle permanence 
fut également l’occasion de présenter au public 
le programme immobilier Le Calyce, réalisé par 
le promoteur SD’Access qui prendra corps sur le 
boulevard Jules-Ferry. 

 
SDH » 04 76 68 39 39

L’avenir du bureau de poste de Brignoud 
serait-il menacé ? C’est malheureusement la 
triste réalité.

Début mars, les représentants du groupe La Poste ont 
fait part de leur décision de fermer définitivement le 
bureau de Poste (situé au numéro 38 du boulevard 
de la Libération) aux membres du bureau municipal.
La nouvelle fait grand bruit et l’incompréhension 
laisse rapidement place aux inquiétudes de la 
population locale, attachée à ce service de proximité. 
Alors, qu’est-ce qui a motivé une telle décision ? La 
vétusté importante des locaux est l’un des premiers 
arguments avancés. Ils ne sont aujourd’hui plus 
adaptés à l’accueil de la clientèle et plus de la 
moitié de l’espace n’est pas utilisé. Les travaux de 
rénovation ont été estimés à 400 000 €. Un montant 
que La Poste ne peut pas supporter. Toutefois, et c’est 
là le principal motif, La Poste annonce que le nombre 
de clients est en baisse depuis plusieurs années. En 
2016, la moyenne journalière était de 96 usagers, 
tandis qu’en 2018 elle atteignait difficilement les 

C’est une première. Quatre communes, dont 
Villard-Bonnot, ont décidé de s’associer afin 
d’offrir à tous leurs habitants une soirée du 
13 juillet inédite et inoubliable.

Au programme ? On lève les yeux au ciel et on 
profite ! Sur les terres de l’aérodrome du Versoud, 
le public est convié dès 19 h pour profiter des 
quatre démonstrations de vol : la patrouille wips 
à 20 h 55, deux hélicoptères Hélisair à 21 h 15, 
puis un hélicoptère de la sécurité civile à 21 h 30 
et enfin à 22 h 10 une animation pyrotechnique 
« Carnet de vol ». Les lumières s’éteindront à 
22 h 30 pour laisser place à un splendide feu 
d’artifice, tradition oblige ! Enfin, l’ouverture 
du bal se fera à 22 h 50. 

TNT : perturbations en vue

Le 25 juin prochain, Villard-
Bonnot sera concernée par la 
modification de fréquences 
de la TNT. Cette opération 
aura un impact direct sur les 
téléspectateurs qui reçoivent la 
télévision par l’antenne râteau. 
Si vous êtes dans ce cas, vous 
risquez de perdre une partie 
des chaînes. Il vous faudra, 
ce même jour, procéder à une 
recherche des chaînes pour 
continuer à recevoir l’intégralité 
des programmes de la TNT 
après le 25 juin.

 www.recevoirlatnt.fr
  0970 818 818 (non surtaxé)

Avenue des papeteries
ouverture d’un parking provisoire

Le stationnement peut parfois être bien compliqué, 
notamment dans le centre-bourg de Lancey ! Entre 
les places privées et les places 20 minutes, les 
emplacements longeant la route sont rapidement 
occupés. Pas simple donc de faire ses courses ! 
Les commerçants de Lancey ont adressé une 
demande collective de places supplémentaires 
de stationnement à la Ville. Cette dernière, bien 
consciente des difficultés rencontrées, a ouvert 
un parking temporaire d’une vingtaine de places 
à l’entrée du site des anciennes papeteries. 

Cambriolages
Les bons réflexes

[ Sécurité]

[ Vigilance]

Installation d’une

nouvelle camera place Fredet

Une nouvelle ligne de bus dédiée
aux salariés du Grésivaudan

Au carrefour de ses compétences en 

termes de mobilité et de développement 

économique, la Communauté de 

communes crée Nav’Pro A, une nouvelle 

navette à destination des actifs 

provenant de la Métropole et se rendant 

dans le secteur sud du Grésivaudan.

Rappel : Nav’Pro B au départ de Brignoud. Cette navette 
assure les trajets entre la gare SNCF de Brignoud et la 
zone d’activités Crolles-Bernin. Les correspondances 
sont garanties avec les TER en direction ou en 
provenance de Grenoble et de Chambéry, en horaire 
pendulaire du lundi au vendredi. 

SDH
permanences 

désormais en Mairie

73 personnes. Compte tenu de cette information, 
La Poste ne maintiendra donc pas le bureau de 
Brignoud. Le centre de tri, situé rue des Castors, 
n’est quant à lui pas impacté.
Face à cette décision, la Poste recherche des solutions 
et étudie différentes pistes.
La Commune, quant à elle, est soucieuse de maintenir 
un service de proximité et souhaiterait l'ouverture 
d'une agence postale communale sur Brignoud, 
comme celle de Lancey 

Fermeture de la Poste de Brignoud

Bienvenue à deux 
nouveaux commerces

Le 13 juillet 
Villard-Bonnot, Le Versoud, Saint-Ismier 

et Saint-Nazaire-les-Eymes 
vous proposent une soirée 
spéciale pour célébrer la 
Fête nationale
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Débat public
et sensibilisation

Le conseil communautaire réfléchit sur ce 
sujet depuis plusieurs années et a abouti 
à ce choix le 6 mars 2017. Ce dispositif a été 
mis en place dans 13 communes en 2018, 
apportant des résultats encourageants en 
termes de qualité de collectes et de coût de 
l’action publique. Pour entériner le dispositif, Le 
Grésivaudan a demandé ensuite à chaque conseil 
municipal de délibérer et donc de faire un choix 
entre une collecte complète en point de proximité 
ou une collecte mixte* avec une taxe d’enlèvement 
des ordures ménagères plus élevée.
Villard-Bonnot, accompagnée par la Commu- 
nauté de communes, a organisé 5 réunions 
publiques d’information. De plus, des 
conseillers « déchets » ont assuré une campagne 
d’informations en porte-à-porte pour sensibiliser 
la population, du 29 mars jusqu’au 29 mai. Ils 
remettaient à chaque foyer un kit comprenant 
sacs de pré collecte et mémo tri. 

 CC Le Grésivaudan
  www.le-gresivaudan.fr/collecte

* uniquement les ordures ménagères résiduelles en porte 
à porte.
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[ Culture]

[ Association]

Halte aux moustiques !
Si la Commune déploie des moyens afin de lutter 
contre le moustique tigre, l’implication de tous est 
nécessaire pour que l’invasion recule. En effet, le 
moustique se développe dans l’eau, peu importe 
la quantité ! Veillez à ne pas conserver d’eaux 
stagnantes chez vous !
Matériel de jardin, jouets : videz-les, retournez-
les ou rangez-les !
Déchets : certains peuvent retenir de l’eau, pensez 
à les sécher.
Coupelles sous les pots de fleurs, seaux, arrosoirs… : 
videz-les au moins 1 fois par semaine.
Gouttières, rigoles, regards d’évacuation : curez-
les pour faciliter l’écoulement des eaux.
Réserves d’eau : couvrez-les de manière hermétique.
Piscines et bassins : évacuez l’eau pouvant être 
retenue sur les bâches 

 Bruit
Bricolage et appareils à moteur
(Arrêté préfectoral de l’Isère 97-5126)

•  Autorisés du lundi au vendredi
 de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 19 h 30
• le samedi
 de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h
• le dimanche et les jours fériés
 de 10 h à 12 h

Le seuil des 22 h n’existe pas. Tout 
bruit excessif peut être sanctionné, 
quelle que soit l’heure.
Vous risquez une contravention de 
3e classe pour émission de bruit ou 
tapage diurne ou nocturne troublant 
la tranquillité d’autrui.

 Feux
(Arrêté préfectoral n° 2013-3220020)
Tous les feux de végétaux et autres 
matériaux sont strictement interdits 
et cela toute l’année. Déposez vos 
déchets dans l’une des déchetteries 
intercommunales (voir encadré page 
de droite).

 Taille de haies
(Article 673 du Code civil)
Vous devez couper les branches qui 
dépassent sur la voie publique et sur 
la propriété du voisin.

 Nos amis les chiens
Respectez la propreté des lieux publics 
et de votre cadre de vie. Vous devez 
conduire votre animal dans les 
parcs à chiens conçus à cet effet ou 
ramasser ses déjections sur la voie 
publique. Ils doivent également 
être tenus en laisse dans les zones 
urbaines. Les déjections canines 
dans les espaces publics sont 
passibles d’une contravention de 3e 
classe d’un montant de 68 €.
(Code Pénal, art. R633-6)  

« Giboulivres »
à l’espace Bergès 
Une fête du livre 
jeunesse réussie

[ Déchets]Les Points d’Apports Volontaires

activés au 1er juillet 2019

InterCo’  Actualités

Partagez votre expérience professionnelle
grâce à « cadres-seniors bénévoles » (CSB).

C’est une association de dirigeants, cadres 
et ingénieurs à la retraite qui mettent 
bénévolement leurs expériences et leurs 
disponibilités au service des PME de la région.

• Aux dirigeants d’entreprises ou d’associations, 
CSB offre l’expérience d’une quarantaine d’anciens 
dirigeants dans des domaines très variés tels que 
la gestion de projets industriels, la finance, le 
développement stratégique, les normes de qualité, 
le marketing, les ressources humaines etc. La 
connaissance concrète qu’ils ont des divers types 
de problèmes d’entreprises et leur disponibilité 
sont des ressources précieuses.
• Aux porteurs de projets de création ou de 
reprise, CSB offre un accompagnement sur mesure 
pour réussir, accompagnement allant de l’idée 
initiale à la réalisation du projet et réunissant 
toutes les compétences nécessaires, de l’ingénieur 
au juriste.
• Aux étudiants, CSB offre une aide dans la rédaction 
de CV et lettre de motivation. L’Association 
organise aussi des simulations d’entretien de 
recrutement.
• Aux cadres en reconversion ou en recherche 
d’emploi, les conseillers CSB offrent un accom- 
pagnement personnalisé.

Vous appartenez à une de ces catégories et avez 
besoin d’être soutenu ? Vous êtes un cadre à 
la retraite avec un peu de temps disponible 
et ne voulez pas laisser dépérir votre acquis 
professionnel ? CSB vous offre une opportunité 
de rester actif, utile aux jeunes tout en restant 
libre de choisir vos missions. 

 
Yves Roulet - 04 76 04 76 54

 cadres.seniors.benevoles@gmail.com 
 www.cadres-seniors.com

Giboulivres a été revisitée, proposant encore plus de 
rencontres, d’ateliers et de dédicaces. La nouvelle 
formule s’est recentrée sur une journée festive et 
grand public, séduisant ainsi pas moins de 1 800 
personnes ! Giboulivres a également pu compter sur 
la présence de 7 grands auteurs, venus de plusieurs 
régions de France : Laurent Verron, parrain de 
cette édition et dessinateur de Boule et Bill, Gilles 
Bachelet, Paul Rouillac, Mathilde Domecq, Cécile 
Gambini, Florence Hinckel et Clémentine Sourdais. 
Ils animaient pour l’occasion des ateliers, à la 
rencontre de leur public, non sans signer quelques 
autographes dans l’espace librairie. Lors de cette 
journée spéciale, entièrement gratuite et ouverte 
à tous, le programme permit d’enchanter tous les 
lecteurs : 2 spectacles « Les petites mains » par la 
Compagnie Tancarville et « Ourneck le troubadour » 
par Les colporteurs de rêves, un espace Librairie, un 
espace jeu, des ateliers créatifs ainsi qu’une cabane 
à histoires, animés par les bibliothécaires, étaient 
proposés sans oublier une animation musicale aux 
sonorités brésiliennes. 

Grande affluence le 6 avril pour sa 16e édition

Une collecte optimisée
en points de proximité

Pour le verre rien ne change. En revanche, les papiers, 
dorénavant accompagnés des cartons, les ordures 
ménagères et les autres emballages ne seront 
plus collectés en porte-à-porte mais en points de 
proximité. Il y en aura un pour 100 habitants. Ces 
points seront matérialisés par de nouvelles colonnes. 
Une attention particulière a été apportée pour limiter 
les nuisances grâce à des astuces techniques (cuve 
insonorisée, récupérateurs évitant les écoulements) 
et plusieurs équipes dédiées à leur nettoyage. Ces 
colonnes sont pratiques du fait de leurs ouvertures 
larges et adaptées à chaque type de déchets. Par 
ailleurs, finis les reports de collecte en raison des 
jours fériés et des intempéries, ces points de collecte 
de proximité seront accessibles 7 jours/7.

Des consignes de tri harmonisées
sur le territoire

Afin de faciliter le geste du tri, les consignes 
s’harmonisent au fil de cette réorganisation.
• les emballages cartonnés et cartons pliés 

accompagnent dorénavant les papiers dans la 
colonne aérienne bleue ;

• le verre va dans la colonne verte ;
• Les emballages en plastique, métal et les briques 

alimentaires iront dans la colonne jaune.

Que faire de mon ancien bac roulant ?
Vous pouvez bien sûr le conserver et l’utiliser d’une 
autre manière. Si vous souhaitez vous en séparer, 
déposez-le soit en déchetterie d’ici fin juillet soit 
sur un des points de regroupement défini par la 
CC le Grésivaudan, entre 1er et 15 juillet (à retrouver 
d’ici fin juin sur le site internet de la CC.

 A Crolles
 47, rue des Frères-Montgolfier
  07 76 04 82 74

 A Saint-Ismier
 Chemin des Vergibillon
 04 76 77 30 06

 Au Touvet
 La Prat
 04 76 08 25 96

 www.le-gresivaudan.fr

 Pour les particuliers
 7j/7j, de 8 h 30 à 17 h 45
 sauf le 1er janvier, le 1er mai et le 25 déc.  

 450 € d’amende pour brûlage de  
 déchets

 1 500 € d’amende et confiscation  
 du véhicule ayant servi pour un   
 dépôt sauvage

Déchetteries 
Intercommunales

À compter du 1er juillet 2019, Le Grésivaudan poursuit le déploiement de la 
nouvelle gestion des déchets pour optimiser les dépenses publiques

et gagner en efficacité. Notre commune sera concernée.

sur les changements à venir

Personnes isolées
La Communauté de communes met en 
place un service de collecte réservé aux 
personnes identifiées par la commune 
(PMR, personnes isolées) ne pouvant 
pas se rendre à un point de collecte 
de proximité. Ce service collecte 
uniquement les ordures ménagères en 
porte-à-porte. 

Bien vivre 
ensemble
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6 Années avec

La compagnie « Paganon » 
du 7e BCA

  17 janvier 2013         11 novembre 2013           Avril 2014           23 au 27 juin 2014          17 septembre 2014                8 mai 2015       Juillet 2015         Janvier 2016        8 mai 2016       7 novembre 2016       8 mai 2017       11 novembre 2018 Rétro
Le parrainage depuis 2013

Quelques mots de…

Robert Coquet
8e Adjoint au Maire en charge 
du commerce et de l’artisanat,
des animations et de la promotion de 
la ville, des relations avec les quartiers, 
correspondant défense.

« Avec la fin du service militaire l’armée ne dispose plus du vivier naturel de la conscription 
qui caractérisait ses relations avec la nation. Elle s’attache donc à créer et entretenir 
des relations étroites avec la population par le biais de leviers tels que les cérémonies 
commémoratives, les jumelages avec les communes.
Le jumelage est une manière essentielle d’entretenir des liens avec la nation afin que les 
Français n’oublient pas qu’ils ont une armée.
En tant qu’élu local, le correspondant défense que je suis a une mission de sensibilisation 
des concitoyens aux questions de défense. C’est pourquoi contact a été pris avec le 7e 
BCA implanté à Varces depuis l’été 2012 pour un partenariat avec la Commune de Villard-
Bonnot. Ainsi le 17 janvier 2013 la signature d’un serment officialisait le parrainage avec la 
Compagnie d’Appui (CA). Ce partenariat participe au développement de l’esprit de défense, 
au devoir de mémoire et au renforcement du lien armée-nation.
La situation difficile dans notre pays et à travers le monde nous montre que la présence de 
nos militaires est indispensable pour notre sécurité.
Le défi pour la CA est de se faire mieux connaître, reconnaître et de s’intégrer dans la vie 
quotidienne des Villardiens en particulier auprès de la jeunesse par des rencontres sportives, 
culturelles, éducatives et cérémonielles dans la mesure de ses disponibilités. » 

Signature du serment entre le Capitaine 
Thierry, commandant de la CEA du 7e 

Bataillon de Chasseurs Alpins et Daniel 
Chavand, Maire de Villard-Bonnot, au 

Quartier Reynies à Varces.

Présence d’une délégation de 
la CA* à la Commémoration du 
11 novembre, à Villard-Bonnot. 
Monument aux Morts, place du 
24 août à Brignoud.

Les soldats de la CA* 
sont en mission à 

Gao, dans le cadre de 
l’opération SERVAL. 

Une correspondance 
s’établit alors entre les 

écoliers villardiens et les 
chasseurs alpins

*Compagnie Appui

Afin de permettre à la 
Compagnie un entraînement 
en zone urbaine et industrielle, 
Villard-Bonnot lui ouvre 
les portes de l’ancien site 
des papeteries de Lancey. 
Expérience renouvelée en 
janvier et février 2015. Première passation de 

commandement au 
Château de Miribel. Le 
Capitaine Thierry passe 
la main au Capitaine 
Stéphane.

Présence d’une délégation de la CA* 
à la Commémoration du 8 mai 1945, 
à Villard-Bonnot. Monument aux 
Morts, rue Pasteur.

La Commune soutient la CA* 
en contribuant financièrement 
à la publication du livre « Le 7e 
Bataillon de Chasseurs Alpins », 
aux éditions 
Pierre de Taillac.

Nouvelle correspondance entre les 
militaires et les écoliers de Jules-Ferry. 
Alors que les soldats sont déployés 
dans le cadre de l’opération SENTINELLE 
(suite aux attentats), les enfants leur 
envoient cette fois-ci des dessins.

Présence d’une délégation de la CA à la 
Commémoration du 8 mai 1945, à Villard-Bonnot. 
Monument aux Morts, place du 24 août à Brignoud.

Une délégation villardienne 
est invitée au Quartier Reynies 

à Varces pour assister à la 
passation de Commandement 

entre le Capitaine Stéphane et le 
Capitaine Vincent.

Présence d’une délégation de la CA* à la 
Commémoration du 8 mai 1945, à Villard-
Bonnot. Monument aux Morts, place du 24 août 
à Brignoud et rue Pasteur à Villard-Bonnot

Présence d’une délégation de 
la CA* à la Commémoration du 
11 novembre, à Villard-Bonnot. 
Le Capitaine Vincent et ses 
hommes sont présents lors de 
l’inauguration du Chêne du 
Centenaire de la Guerre de 14-18, 
rue Louis-Néel.

C’est au cœur du parc du château de Miribel, à Villard-Bonnot, 
entouré de majestueux chênes centenaires, qu’étaient réunis 
les différents groupes composant la Compagnie Paganon 
du 7e Bataillon de Chasseurs Alpins, les élus villardiens, les 
autorités civiles, les familles ainsi que les hôtes du jour le 
Comte et la Comtesse de Miribel, mardi 7 mai.

L’instant était à l’émotion et la solennité : le capitaine Vincent a 
transmis le fanion de la Compagnie d’Appui à son successeur, le 
capitaine Pierre-Olivier. Par cet acte hautement symbolique, la 
compagnie Paganon a changé de commandement. C’est au cours 
d’un discours poignant que le colonel Nicolas, chef de corps du 7e 
BCA, a salué les deux capitaines : « Le capitaine Vincent, c’est le 
calme des vieilles troupes qui rassure et montre la voie à suivre. 
Officier au parcours exemplaire, le capitaine Vincent, personnalité 
charismatique et attachante aux indéniables qualités de chef, c’est 
la transparence, le tact, la bienveillance et la légitimité de l’ancien 
et l’optimisme de celui qui considère la jeunesse comme un état 
d’esprit, état d’esprit inlassablement transmis à ses hommes ».
Au sujet du capitaine Pierre-Olivier, le colonel Nicolas ne manqua 
pas de témoigner confiance et estime : « Officier solide et de grande 
valeur qui s’inscrira sans nul doute dans la lignée des commandants 
d’unité de la compagnie, sur les traces profondes laissées par le 
capitaine Vincent. Il a toute ma confiance et je vous demande de 
lui accorder la vôtre pour aller, selon notre devise : toujours plus 
haut, ensemble ». 

La compagnie Paganon confie 
son fanion 

au capitaine Pierre-Olivier

Colonel Nicolas Capitaine Pierre-OlivierCapitaine Vincent



Actualités municipales de la commune de Villard-Bonnot - N° 83 > Mai/Juin/2019

11

Actualités municipales de la commune de Villard-Bonnot - N° 83 > Mai/Juin/2019

10

V•B  & vous
[ Scolaire ]

Mardi 9 avril. Le Lieutenant Loïc Collier, commandant 
de la communauté de brigades de Villard-Bonnot et 
Domène, et le Gendarme Lætitia Mandolfo ont rendez-
vous à l’école Jules-Ferry. Dans la classe de Mme Bernard, 
les élèves de CM2, rejoints par ceux de Mme Crimier, sont 
impatients d’échanger et de tester leurs connaissances 
avec les deux représentants de la loi.
Intitulé « Permis Internet », cette action comprend une 
première partie dispensée par les enseignants et une 
seconde animée par les gendarmes. Comme l’explique 
le Lieutenant Collier, « ce programme national de 
prévention a pour objet de responsabiliser les enfants 
pour un usage vigilant, sûr et responsable d’internet ». 
Une initiative bienvenue lorsque l’on constate que très 
jeunes, les enfants ont accès à internet à domicile.
Alors la séance commence. Pour briser la glace, les 
gendarmes se soumettent — non sans amusement – à 
la curiosité de leur jeune public. Aspects et dangers de 
la profession, équipement, armement… les questions 
fusent ! Lorsque la parole revient au Lieutenant, la 
révision générale du programme revient au cœur de 
l’échange : « Qu’est-ce qu’internet ? », « Allez-vous 
sur internet toujours accompagnés de vos parents ? », 
« Qui joue à des jeux en ligne ? », « Qu’est-ce qu’un 
antivirus ? », « Pourquoi est-il nécessaire d’avoir un 
mot de passe ? »… Autant de sujets qui tiennent en 

haleine nos petits candidats au 
Permis Internet. Car oui, tous sont 
désireux de montrer leur savoir et 
obtenir le sacro-saint document !
Ce temps d’échange permet aux 
intervenants d’expliquer aux élèves 
qu’il est important de respecter 
certaines règles sur internet tout 

comme on en respecte d’autres dans la rue. Le 
parallèle permet au Lieutenant Collier de souligner le 
rôle nécessaire des parents : « Avant de laisser circuler 
son enfant seul dans la rue, on l’accompagne et on 
lui apprend les règles indispensables de prudence. 
C’est la même chose sur Internet. » Et puis, partant de 
l’importance de protéger ses données personnelles, 
le Lieutenant oriente habilement la conversation 
vers des sujets plus graves. Des événements qui 
arrivent bien plus souvent qu’on ne le pense, qui font 
irruption de façon sournoise dans la vie d’élèves et qui 
empoisonnent leur jeune existence. Ainsi, gendarmes et 
écoliers passent du temps sur ce que sont l’usurpation 
d’identité et le cyber-harcèlement et comment s’en 
prémunir. Des thématiques délicates qui peuvent faire 
peur quand l’auditoire n’a qu’une dizaine d’années 
en moyenne… Avec des exemples simples, qui font 
parfois sourire l’assistance, les gendarmes prodiguent 
conseils et astuces… bien utiles pour ceux qui entreront 
au collège à la rentrée prochaine.
Les heures s’écoulent rapidement, et déjà, l’horloge 
de la classe indique que le moment de la récréation 
approche ! Il est temps pour le Lieutenant Collier, le 
gendarme Gandolfo et Saliha Arrada (3e adjointe en 
charge de la vie scolaire) de remettre à chacun son 
passeport pour surfer en toute quiétude sur la toile. 

École Jules-Ferry

Les élèves de CM2 ont été sensibilisés aux

dangers d’internet

En 2019, la Commune de Villard-Bonnot a 
souhaité renouveler son soutien aux Chasseurs 
alpins de la Compagnie Paganon. 

Dans cette optique, Robert Coquet — 8e adjoint au Maire 
et correspondant défense – et le Capitaine Vincent se sont 
rencontrés afin de trouver, ensemble, la façon la plus utile 
d’utiliser les 2 000 € de budget alloués au parrainage. Il 
a donc été décidé de créer un insigne appelé « pucelle », 
en 200 exemplaires ainsi que deux fanions aux couleurs 
de la Compagnie d’Appui. Un exemplaire de chaque a 
d’ailleurs été remis à la Ville à l’occasion de la passation 
de commandement du 7 mai.

Le fanion 
de la Compagnie Paganon du 7e BCA

Les différentes compagnies de l’armée de terre sont 
dotées d’un fanion – petit drapeau à hampe très courte 
utilisé comme un emblème ou un identifiant – qui leur 
est propre comme l’insigne de tradition. C’est la marque 
symbolique de l’unité.
Ses dimensions sont réglementées : 40 cm de largeur par 
30 cm de hauteur. Chez les chasseurs alpins il comporte : 
sur l’avers*, les couleurs traditionnelles de l’arme : bleu 
foncé et jonquille, le cor de chasse argenté, l’appellation 
de l’unité « 7 ». Sur le revers**, la couleur de son rang : 
noir avec l’appellation « compagnie d’appui ». Il n’y a 
qu’un seul drapeau pour les chasseurs alpins, sa garde en 
est confiée à tour de rôle à chaque bataillon pour un an.

La pucelle 
« dans les cimes pour la liberté »

Dans un contexte militaire, l’appellation de « pucelle » 
désigne la plaque métallique qui s’accroche sur une patte 
de cuir où à même l’uniforme. Contre toute attente, il s’agit 
bien là d’un terme officiel. Il en existe plus de 2 000 ; de 
formes très diverses. Ces insignes marquent l’appartenance 
à un groupe clairement identifié.
L’origine de cette appellation remonterait à l’époque de 
la Première Guerre Mondiale et ferait référence à la piété 
des « Poilus » qui pour se protéger portaient sur le revers 
de leur vêtement une médaille de la Sainte Vierge ou de 
Jeanne d’Arc, également appelée « la Pucelle d’Orléans ». 
Aujourd’hui, ces pucelles se portent à droite pour l’armée 
de Terre et la Gendarmerie, sur le cœur pour l’armée de 
l’Air. Du côté de la Marine, seuls les marins pompiers 
portent l’insigne.
Qu’en est-il pour les soldats de la Compagnie Paganon ? 
Et bien, pucelle il y a ! Cette dernière reproduit fidèlement 
l’insigne de la section Paganon : dans un cercle de 4 cm 
de diamètre au contour noir, on trouve une étoile bleue 
apposée sur fond blanc. En son centre, on retrouve le logo 
du 7e BCA : un diable mêlé à un cor de chasse, couleur 
bronze. On peut lire : « Dans les cimes pour la liberté », 
devise de la section du Commandant Émile Paganon. La 
date « 1944 » (date de la libération de la Tarentaise grâce à 
l’intervention de Paganon et de ses hommes) est également 
présente et entourée de 2 croix de Lorraine (symbole de 
la France Libre). 

Depuis le 14 avril 2017, la Compagnie d’Appui (CA) du 7e Bataillon de Chasseurs 
Alpins a pris le nom Paganon. Par cet acte, elle rend hommage à un grand 
homme, faisant de lui le parrain de chacun des soldats qui compose la CA : le 
Chef de bataillon Émile Paganon.

Qui était le Commandant Paganon ?
Du côté de la CA, Émile Paganon incarne un combattant montagnard de très grande 
valeur qui a d’abord fait ses armes dans la résistance avant de faire partie de 
l’armée de libération. Originaire de Haute-Savoie, Émile Paganon est un jeune 
homme sportif qui choisit de s’engager en 1935 en tant que deuxième classe au 
sein du 70e Bataillon alpin de forteresse. Il a alors 19 ans.
Engagé dans le bataillon Bulle le 1er octobre 1944, le Chef de Bataillon Alpin (CBA) 
Émile Paganon est affecté à la tête de la Section d’Eclaireurs-Skieurs (SES) du 
bataillon le 1er novembre 1944. Le bataillon Bulle est aujourd’hui plus connu sous 
le nom de… 7e Bataillon de Chasseurs Alpins (BCA), officiellement créé le 1er janvier 
1945. Parmi les faits d’armes remarquables, Émile Paganon s’est illustré (aux côtés 
du capitaine Chevalier) lors de la prise du Roc de Belleface, le 10 avril 1945, tenu 
alors par les forces allemandes. Cette mission reste encore aujourd’hui « le plus 
grand fait d’armes des combats de 1944-1945 ». Il s’éteint à l’âge de 95 ans à 
Bourg-Saint-Maurice. 

La compagnie « Paganon » du 7e BCA

La compagnie Émile Paganon

F CUS Fanion et pucelle aux couleurs de la Compagnie d'Appui

*Avers, face de l’emblème vue hampe à gauche.
**Revers, face de l’emblème vue hampe à droite.

Il y a eu la génération Y, désormais il y a la génération Z. Entendez 
par-là toutes les personnes nées à partir de l’an 2000. Et si 

l’outil informatique et internet sont des éléments avec lesquels 
il a fallu composer pour les plus de 30 ans, ils font en revanche 

partie intégrante du quotidien de nos enfants ! Face à ce constat, 
des programmes de prévention organisés par la Gendarmerie 

Nationale sont proposés aux écoliers.

©
 7

e  B
CA
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Pour les services de proximité, « Au quotidien » 
recense toutes les informations pratiques selon 
plusieurs thématiques telle qu’« Agence Postale », 
« Eau », « Gaz & électricité », « Commerces », « Santé »… 
pour n’en citer que quelques-unes. L’info à tout 
moment et en toutes circonstances donc comme 
l’illustre la tuile « Pharmacies » : plus besoin de se 
torturer pour savoir quel établissement est de garde 
un dimanche à 22 h !
Quid des services à la population ? Si l’application 
ne remplace pas le site communal www.villard-
bonnot.fr, elle permet d’accéder aux informations 
et formulaires des demandes les plus fréquentes 
pour les services « Urbanisme », « Logement », 
« CCAS », « Police Municipale » et « État Civil ». 
Avec 3 écoles maternelles et 2 élémentaires sur 
la commune, le secteur scolaire méritait bien 
une attention toute particulière ! Ainsi l’onglet 
« scolaire » donne accès à la procédure des 
inscriptions scolaires et la consultation des menus. 
Depuis la tuile « Portail Famille », les Villardiens 
peuvent gérer et payer les abonnements aux 
services périscolaires que sont la garderie, la 
restauration ou encore le transport !
Parce qu’il y a toujours quelque chose à faire 
à Villard-Bonnot, les tuiles « Espace Aragon », 
« Musée Maison Bergès » et « Centre Socioculturel » 
redirigent l’usager vers le programme ciné/
spectacle, l’agenda des expositions et visites 
guidées et enfin les actus du Centre.

L’info en continu…

L’application « Villard-Bonnot » permet à son 
utilisateur d’avoir un fil d’actus 100 % locales 
(« Brèves »). Idéal pour savoir ce qui se passe dans 
sa Commune : Concerts ? Rencontres sportives ? 
Représentations ? Date du prochain conseil 
municipal ? Vide Grenier ? Ateliers ? Forum… 
pour ne plus perdre une miette !
Parce que certaines informations doivent être 
rapidement diffusées, ce nouveau support de 
communication est aussi doté d’un système 
de notifications : une grève, une réunion 
publique, une coupure d’eau, une alerte météo… 
l’information s’affiche sur l’écran du smartphone, 
à partir du moment où l’application mobile a 
été installée. 

[Artistes]
Amateurs & professionnels, nos artistes ont du talent ! 
La promotion 2019 fut celle des surprises. Alors que la 
manifestation s’ancre chaque année davantage dans 
le paysage événementiel villardien, printemps des 
arts attire de plus en plus d’artistes. Et pour le plus 
grand plaisir de tous, de nouveaux profils ont participé 
à l’exposition. Ce ne sont pas trois mais bien cinq 
catégories qui ont été brillamment représentées. Ainsi, 
« nouvelles techniques » et « techniques mixtes » sont 
venues compléter les catégories déjà existantes que 
sont « photographie », « peinture », et « sculpture ».
Nouvelles techniques. Derrière cette appellation se 
cachent deux types de disciplines : la gravure et la 
peinture numérique (création d’une œuvre via des 
logiciels de type Photoshop). Quatre artistes se sont 
distingués. Pour la gravure : Jeanne Dorin « Les pieds 
sur les épaules » et Bérengère Douchin « A la lisière ». 
Pour la peinture numérique : Thierry Clet « Naissance 
au travers du rêve » et Jean-Claude Caërou « Songes 
d’une nuit d’éclipse ».
Techniques mixtes. Comme son nom l’indique, 
cette catégorie met en valeur les artistes mêlant deux 
techniques distinctes, par exemple la peinture et le 
dessin. Trois artistes se sont illustrés : Lucie Lesauvage 
« 42°26’22'' nord, 3° 10’36'' sud », Élodie Barre « Cap 
sur le pays des songes » et Annie Ledac « Envol ».
Photographie. Quatre photographes ont fait de leur 
objectif un attrape-rêve : Philippe Meyssonnier « Käy », 
François Boisadam « Quand le jour se lève », Josette 
Borel « Évanescence », Daniel Dobias « Les songes ».
Sculpture. Cinq artistes travaillant la matière ont relevé 
le défi : Carole Moussi « Rêverie », Annick Célestine « Jap 
on beach », Carole Pérousse « C’est l’heure d’aller au… 
rêve ! », Véronique Pédrero « Une maison dans ma tête » 
et Simone Guers « Fleur de rêve ».

Peinture. Une fois encore, les peintres étaient au rendez-
vous ! Ils étaient 17 : Christelle Vandroux « La licorne m’a 
dit », Brigitte Pace « Étincelles féerique, étincelles de 
rêverie… », Nathalie Brunet-Manquat « L’œil de la forêt », 
Michèle Blanchet-Durand « Songes au bord de l’océan », 
Agnès Rolin « Les nuits agitées de mister songe », Rolland 
Bianchi « Arrêt sur images », Marie-France Touzain 
« Dans la forêt », Marie-Rose Martins-Veloso « Rêves 
éphémères », Émilie Bergin « Le bleu noir de la nuit », 
Pascale Chehikian « Petites histoires imaginaires », 
Daniel Charlot « L’entrée du pays des rêves », Annouck 
Bardet « Fées des songes », Josiane Marais « Rêve un 
soir de pleine lune », Laurence Lambert « Les songes… 
les rêves », Fanny Bourgeois «Pensées au fil de l'eau », 
Inda Hassanine « Rêve dans la mer » et Anne-Marie Redt 
« Songes en triptyque ».

[Jury]
D’artistes a artistes… Cette année, le jury de 
Printemps des Arts s’est renouvelé. Daniel Modesto 
et Robert Coquet, adjoints au maire, Bruno Boussard 
de l'association Espace Aragon, membres du Jury, ont 
eu le plaisir d’accueillir quatre artistes professionnels :
• Christèle Basso (Villard-Bonnot), artiste peintre et 

plasticienne. Autodidacte et passionnée, elle a exposé 
dans le Grésivaudan et la région grenobloise.

• Crucetta Chavand, (Montbonnot-Saint-Martin) 
artiste peintre. Formée à l’Ecole des Beaux-Arts de 
Grenoble, elle se spécialise dans la peinture à l’huile 
travaillée au couteau.

• Christian Vogel (Le Versoud) artiste peintre 
expressionniste. Membre des peintres la Regio, il a 
exposé en France et en Europe.

• Claude Richou, (Crolles) artiste peintre. Touche à 
tout, elle réalise des œuvres en techniques mixtes 
sous plexiglas, certaines sont gravées et peintes, 
d’autres simplement peintes. 

Petit tour du propriétaire…
Vous faciliter le quotidien et vous permettre de gagner 
du temps. Pour atteindre ces objectifs, l’interface de 
l’application propose par défaut une quinzaine de 

tuiles (bouton numérique). Chacune d’entre elles 
donnant accès à des services différents, l’usager 

peut ensuite choisir en fonction de ses centres 
d’intérêts. Sa ville dans sa poche ? un défi que 
tente de relever ce nouvel outil.
Il y a bien évidemment les incontournables : 
la tuile « météo » et « qualité de l’air » : bien 
pratique pour savoir si le territoire est en 
pic de pollution ! S’ensuit les onglets de 

la vie villardienne avec « ma mairie » 
(contact et horaires, consultation 

des procès-verbaux du conseil 
municipal…), le « Kiosque » 

(toutes les publications) ou 
encore l’« Agenda », donnant 

l’accès aux événements à 
venir avec une carte 

interactive pour se 
rendre facilement 

sur place.

[ Evènement]

[ S'informer ]

Tout Villard-Bonnot
Sous le pouceFin juillet, 

téléchargez 

l’application 

mobile 

villardienne !

Informer en temps réel. Voilà la raison pour 
laquelle la commune de Villard-Bonnot a choisi 
de vous proposer dès la fin du mois de juillet 
son application mobile. Une coupure d’eau ? des 
travaux sur la route nationale ? une grève ? C’est 
une certitude : l’information ne prévient pas et 
surtout elle n’attend pas ! Tous les Villardiens 
seront donc invités, cet été, à installer 
l’application sobrement appelée « Villard-
Bonnot » sur leur smartphone. Mais que va-t-on 
trouver sur ce nouveau support, au juste ?

     Fin juillet, l’application Villard-Bonnot sera accessible.
Rendez-vous sur les plateformes : Apple store et Play Store (Android)
Dans la barre recherche, tapez simplement « Villard-Bonnot ».
Puis cliquez sur « installer ». L’aventure commence !

  U

TIL
E !

Découvrez les photos de l’expo

Rêver
au travers 
d’une 
exposition 
de 33 
œuvres

Les coups de cœur 2019
« Photographie » : Philippe Meyssonnier
« Peinture » : Marie-France Touzain
 « Sculpture » : Simone Guers
« Nouvelles techniques » : Jeanne Dorin
« Techniques mixtes » : Élodie Barre

Du 6 au 13 mai dernier, le rêve et 
le pays de l’imaginaire ont pris 
possession de la salle d’exposition 
de l’Espace Aragon. Pour cette 
3e édition, le Printemps des Arts 
de Villard-Bonnot a rassemblé 
33 artistes. Venus d’horizons 
différents, chacun d’entre eux 
est parvenu à s’approprier la 
thématique et à offrir sa vision, la 
maîtrise de son art et de ce fait, 
une belle exposition touchant un 
large public.
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L’écho des
Asso
ciationsPrésentation du projet

Cette année, trois classes de l’école Libération ont 
participé à un projet culturel de découverte du 
patrimoine local avec l’association « Histoires de… » 
Plusieurs séances ont été ainsi été proposées par 
Marion Esposito (animatrice patrimoine en charge 
du projet) aux élèves de CM1/CM2 des classes de 
Valérie Faure, Claire Renouard et Éric Perrot, sur le 
thème de l’histoire industrielle et de la Seconde 
Guerre mondiale. 

Au programme
Parcours-découverte dans Brignoud, rencontres avec 
les seniors du Club des Gentianes du centre socioculturel 
de Brignoud en partenariat avec Isabelle Raucroy 
(référente famille) et échanges avec l’Association 
nationale des Anciens des Maquis du Grésivaudan. 
Enfants et seniors vous racontent…

Texte des enfants suite au 
parcours découverte

  Jeudi 21 mars, nous sommes allés 
faire une balade sur l’histoire de 

Brignoud. Marion nous a remis des 
livrets pour faire cette promenade. 
Nous avons d’abord parlé d’Alfred 
Fredet qui avait rendu la ville plus 
« vivante ». Il a fait plein d’usines 
dont une papeterie, celle-ci est 
encore en activité.
Pendant la seconde guerre mondiale, 
même si nous étions en zone « libre », 
les Allemands nous ont tout pris. Si 
l’on voulait survivre, il fallait avoir 
son potager et des animaux.
Après, nous avons parlé de la 
Résistance. Les résistants sont, 
pour nous, des héros car ils se 
sont battus pour des gens qu’ils 
ne connaissaient même pas. Nous 
les admirons. »

L’association AGI – Association Intermédiaire du 
Grésivaudan – a créé « La repasserie Admis ». Cette 
dernière propose aux particuliers tout comme 
aux professionnels un service de repassage mais 
également la réalisation de travaux de petite 
couture. Plus qu’un service de proximité, la 
Repasserie joue un rôle pour l’emploi car elle est 
un ACI, comprenez un Atelier Chantier d’Insertion 
(ACI).
Il s’agit d’un accompagnement et d’une 
activité professionnelle aux personnes sans 
emploi rencontrant des difficultés sociales et 
professionnelles particulières. Les salariés des 
ateliers et chantiers d’insertion bénéficient d’une 
rémunération au moins égale au SMIC. Les ACI sont 
d’ailleurs conventionnés par l’État et bénéficient 
d’aides pour accomplir leurs missions.
La Repasserie ADMIS est installée à Domène, 1 
rue du Domeynon. Elle vous accueille du lundi 
au vendredi de 7 h 30 à 12 h, avec une ouverture 
supplémentaire le mardi et jeudi après-midi de 
13 h 30 à 17 h. Le service s’adapte entièrement à vos 
habitudes : ainsi les vêtements (enfant et adulte) 
sont rendus sur cintre ou pliés et le linge plat est 
dimensionné en fonction de vos habitudes.
Les tarifs sont disponibles sur le site internet de 
l'association. 

 
La Repasserie – ADMIS

 1, rue du Domeynon, 38420 Domène
 04 76 77 39 03 
 admis.domene@orange.fr 
 www.admislarepasseriedomene.com

Texte des seniors du Club des Gentianes suite 
aux rencontres intergénérationnelles

  Le 28 mars et le 4 avril, les rencontres avec les enfants 
se sont vraiment bien déroulées ! Les réflexions des 

enfants sur notre façon de vivre dans notre enfance 
nous ont bien fait rire ! Ils étaient étonnés de voir que 
les moyens de transport n’existaient pratiquement 
pas. Pas de télévision, de téléphone, la séparation des 
filles et garçons dans l’école… Réflexion d’un garçon 
« comment vous faisiez pour trouver un amoureux ? ! »
La différence de jeux mais aussi quelques-uns en 
commun (les billes, l’épervier, la corde à sauter…), les 
toilettes à l’extérieur des appartements et la douche 
une fois par semaine à l’usine de notre père ou dans 
une grande bassine à la maison !
Nous avons vraiment apprécié ces 2 après-midi. 
L’innocence et la curiosité des enfants étaient fraîches 
et réconfortantes ! »

Le Club des Gentianes !

Texte des enfants suite à la rencontre avec 
l’Association des Maquis du Grésivaudan

  Vendredi 3 mai, des enfants de résistants sont venues 
dans notre école. Les dames nous ont parlé de leur 

papa, maman et oncle. Elles nous ont aussi parlé des 
centres de santé, pendant la Seconde Guerre mondiale. 
Ce sont des centres où l’on pouvait soigner des résistants. 
Après, elles nous ont parlé de la milice. Ce sont des 
Français qui faisaient respecter les lois nazies. Mais chose 
importante qu’elles nous ont apprise : c’est qu’il ne 
faut pas confondre les nazis et les Allemands car tous 
les Allemands ne voulaient pas être nazis.
Le pire c’est que les Allemands emmenaient les jeunes 
en S.T.O (service du travail obligatoire) cela veut dire 
que l’on obligeait les jeunes gens à aller travailler 
en Allemagne. Lorsqu’ils refusaient, ils rentraient en 
clandestinité. Ce qui était bien c’est que dans la vallée 
du Grésivaudan, toute la population était très impliquée 
dans la Résistance. Il y a même eu des batailles, dans 
notre commune. Il ne faut jamais qu’une guerre mondiale 
se reproduise. » 

[ Echanges ] Histoires de…

AGARO est une association (loi 1901) grenobloise 
d’aide et de recherche en oncologie. Créée en 
1998, elle regroupe médecins soignants ou non, 
chercheurs, patients et leur entourage, tous animés 
par une volonté commune : le bien-être pour tous 
les patients atteints de cancer.
Pour parvenir à cet objectif, AGARO concentre ses 
actions sur deux axes prioritaires : le soutien à la 
recherche médicale, clinique et scientifique en 
cancérologie et l’accompagnement gratuit des 
patients et de leurs enfants. Cette aide prend forme 
au travers de différentes activités individuelles 
ou de groupe.

Le forum 
des associations 

2019
Cette année, le service vie 

associative vous donne rendez-
vous le samedi 7 septembre 

au matin ! 
À partir de 10 h, la cour de l’école Jules-
Ferry vous ouvrira ses portes afin que 
vous puissiez rencontrer l’ensemble 
des associations villardiennes. Sportifs, 
artistes, créatifs, relaxation, clubs 
en tout genre : pas de doute vous 
trouverez votre bonheur !

Associations, vous 
souhaitez vous inscrire ?

 
Mme. Ginet 

 p.ginet@villard-bonnot.fr  
  Avant le 19 août

Écoliers à la 

découverte du 

patrimoine local 

en compagnie 

de leurs aînés*

* Un projet financé par la DRAC 

Auvergne Rhône-Alpes 

et le Département de l’Isère

[ Nouveauté ] 

La Repasserie
est là pour vous !

[ Cancer ]

AGARO
Votre soutien à Villard-Bonnot

Si vous l’ignoriez, sachez qu’AGARO est présente à 
Villard-Bonnot. Elle regroupe, pour la Commune 
seule, des spécialistes qualifiés et compétents, 
dans les domaines suivants : psychologie, Qi 
gong, sophrologie, réflexologie, Art thérapie, 
Reiki (méthode de soins non conventionnelle, 
d’origine japonaise ; soins dits « énergétiques » 
par imposition des mains), magnétisme. Comme le 
rappelle Isabelle Rainero de l’association AGARO, 
« chaque personne traitée pour cancer quels que 
soient sa maladie et son médecin, peut bénéficier 
du soutien des spécialistes d’AGARO gratuitement 
pour 20 séances au choix. » 

 
AGARO

 47, rue Lachmann, 38000 Grenoble
 06 12 17 27 11 (médical)
 06 46 85 14 82 (secrétariat)
 du mardi au vendredi de 13 h à 17 h.
 contact@agaro.org
 www.agaro.org

A 
NO

TE
R SUR VOS AGENDAS
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Libre  expression

Actualités municipales de la commune de Villard-Bonnot - N° 82 > Mars/Avril/2019

Culture  & Loisirs

N’étant pas un groupe qui a vocation à noircir du papier, nous n’avons 
à ce jour pas proposé d’article.
Non pas que les sujets manquent (la sécurité, l’accessibilité, le monde 
économique…) mais nous cherchons à être force de proposition et nous 
continuons de travailler sur les sujets en apportant des solutions sans 
chercher à polémiquer. 

Vos élus
Daniel CHAVAND
Maire de Villard-Bonnot

Les adjoints
Michèle COUVERT, 1ère adjointe
 Affaires Sociales, Petite Enfance et Personnel 

communal. Vice-présidente du Centre 
Communal d’Actions Sociales (CCAS)

Paul RAMOUSSE, 2ème adjoint
 Travaux, Eau et Assainissement

Saliha ARRADA, 3ème adjointe
 Vie scolaire et périscolaire, Jeunesse

Patricia BAGA, 4ème adjointe
 Finances

Daniel MODESTO, 5ème adjoint
 Environnement, Cadre de vie, Sécurité, 

Foires

Frédéric CEVA, 6ème adjoint
 Urbanisme

Clara MONTEIL, 7ème adjointe
 Logement, Communication, Jumelage

Robert COQUET, 8ème adjoint
 Commerce et artisanat, Animation et 

promotion de la ville, Relations avec 
les quartiers, Parrainage du 7ème BCA, 
correspondant Défense

Brigitte BOESSO, conseillère déléguée
 Vie associative, sport et culture

Les Conseillers de la majorité
Nicole BOIRIN, Christian VERNEREY,  
Cyrille TINTILLIER, Marc CASTELOT,  
Brigitte BALBO, Nelly CARRAT, Patrick BEAU, 
Béatrice SOLLIER, Pascale LANGUILLE,  
Arnaud BERNARD, Valérie MAUMON,  
Eric POLONI, Anne-Hélène ANTONI,  
Bernard BARACCO.

Les Conseillers de la minorité
Jean-Claude TORRECILLAS,  
Jean-Pierre MIOZZO, Annie DAVID,  
Alain JOLLY, Gisèle MINASSIAN.

 elusvb@outlook.fr

Pour un rendez-vous avec un élu de la 
majorité, contactez le Secrétariat Général

 04 76 45 79 45

 secretariat@villard-bonnot.fr

 elusvb@outlook.fr

Jean-Claude Torrecillas
Annie David

Gisèle Minassian
Jean-Pierre Miozzo

Alain Jolly

Nous restons fidèles à notre volonté d’éviter toute polémique dans le 
journal municipal afin de lui conserver son caractère purement informatif 
et objectif. Qualités qui lui sont reconnues par tous les observateurs 
attentifs de la vie municipale que ce soit localement ou dans les communes 
environnantes. 
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A vos Agendas !

Programmations et informations www.espace-aragon.fr

Nota Bene : les informations pratiques annoncées ci-dessus peuvent être modifiées après impression du magazine. 
N’hésitez pas à consulter le www.villard-bonnot.fr, les panneaux lumineux de la ville ou encore contacter la Mairie au 04 76 45 79 45

Dans votre commune
Commémoration de la Libération 

de Villard-Bonnot
 Vendredi 24 août, rue Pasteur, à Villard-Bonnot.

 et place du 24 août, à Brignoud.

Les horaires seront communiqués sur les panneaux lumineux 

et le site internet de la commune

Cinétoile
 Mardi 23 juillet à 21 h 30.

 Parking du Lycée de Villard-Bonnot.

Film : Belle & Sébastien 3

Forum des Associations
 Samedi 7 septembre de 10 h à 13 h.

 Dans la cour de l’école Jules-Ferry. 

Infos : scolaire@villard-bonnot.fr

Conseil municipal
 Mardi 25 juin.

A 18 h 30, salle du conseil, 1er étage de la Mairie

Soirée feu d’artifice des 4 communes
 Samedi 13 juillet à partir de 20 h - Aérodrome du Versoud.

Spectacle, feux et bal. Voir page 5

Exposition « Éric Tissier »
14 mai au 14 juillet

Éric Tissier crée des formes géométriques abstraites dans lesquelles 
interviennent des éléments simples, rond, triangle, carré. Dans la 
calligraphie japonaise, on pourra y reconnaître l’eau, la terre, le feu. 
On est pris dans un double regard réductionniste attaché au détail et 
holistique dans l’appréhension d’un tout.

Exposition « Papier peint, tout un art ! »
3 mai au 3 novembre

L’exposition "Papier peint, tout un art !" consacrée à l’art des papiers 
peints prend tout son sens quand on connaît l’intérêt des Bergès pour le 
papier. Fils de papetier, lui-même industriel papetier, Aristide Bergès aime 
ce médium auquel il consacre sa vie d’industriel. Sa maison — devenue 
le musée — conserve sur ses murs un ensemble tout à fait exceptionnel 

de papiers peints de la fin du xixe siècle, 
issus des grandes manufactures 
françaises de cette période, mais aussi 
anglaises comme en témoignent les 
papiers peints sanitaires présents. 
Trois ensembles de papiers peints Art 
nouveau se distinguent, arborant des 
motifs floraux très caractéristiques tels 
que la fleur de lotus et le pavot.
Visites guidées : du 12 mai au 
13 novembre, tous les deuxièmes 
dimanches du mois de 15 h 30 à 17 h. 
Durée : 1 h 30 ; Tarif : 3,80 €, gratuit 
pour les moins de 18 ans.
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Infos  pratiques

Mairie de Villard-Bonnot
 20, boulevard Jules-Ferry

 38190 Villard-Bonnot CDIS

 www.villard-bonnot.fr

Services administratifs
 Du lundi au vendredi

 de 9h à 12h et de 13h30 à 17h
 04 76 45 79 45 - Fax : 04 76 71 66 42
 bienvenue@villard-bonnot.fr

Etat Civil - Affaires Générales
 Permanences le mardi de 17h à 18h30

 et le samedi de 9h à 12h hors période estivale

Services techniques
 04 76 45 79 45 - Fax : 04 76 13 02 07
 services.techniques@villard-bonnot.fr

Pôle Logement
 Mardi mercredi et vendredi de 9h à 12h

 Jeudi de 13h30 à 17h
 04 76 45 79 55
 polelogement@villard-bonnot.fr

Périscolaire
 Lundi, mercredi et vendredi

 de 9h à 12h et de 14h à 17h

Vie associative
 Du lundi au jeudi de 13h30 à 17h

Urbanisme
 Accueil téléphonique

 du lundi au vendredi de 13h30 à 16h30
 Accueil physique

 sur rendez-vous uniquement
 04 76 45 79 45
 urbanisme@villard-bonnot.fr

Permanences
Catherine Kamowski (REM)
Député de la 5ème circonscription
Membre de la commission des lois 
constitutionnelles, législation et 
administration générale de la République.
Permancence en circonscription

 1, rue Conrad-Killian à Saint-Martin-le-Vinoux
 ciroco3805@gmail.com

Permanence juridique en Mairie
Destinée exclusivement aux habitants de la
commune et uniquement sur rendez-vous.

 Le 1er samedi de chaque mois
 04 76 45 79 45

AGI (Association Intermédiaire du Grésivaudan)

Association Intermédiaire du Grésivaudan.
M. Boucharlat

 Le mercredi de 9h à 11h, sur rendez-vous
 04 76 77 76 77

SDH
Myriam Koudlanski

 Le mercredi de 14h à 15h
 En Mairie de Villard-Bonnot

Correspondant local : Jean-Paul Filippi
 06 75 70 21 83
 jpff-hh@live.fr

Déchets
Ordures ménagères

 jeudi matin

Bac bleu « Je trie »
 vendredi matin

Encombrants : inscription obligatoire
 04 76 45 79 46 (services techniques)

Toutes les adresses des déchetteries…
 www.le-gresivaudan.fr

Déchets d’activités de soins
à risques infectieux

 www.dastri.fr

Service des eaux
du Grésivaudan

Antenne de Villard-Bonnot
ZA Grande-Île - 23, rue Paul-Héroult
38190 Villard-Bonnot

 Du lundi au vendredi
 de 9h à 12h et de 14h à 17h

 04 76 99 70 00
 servicedeseaux@le-gresivaudan.fr
 www.le-gresivaudan.fr/eaux

 Etat Civil
• NAISSANCE •
REBUFFET Bérénice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22/03/19
RIVENEZ Camille  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24/04/19

• DÉCÈS •
LOSA Alfredine, épouse GIACOMINI . . . . . . 09/03/19
PACCHIANO Marie-Rose, épouse PHILIP  . 17/03/19
MATTES Adelheid, épouse PORTIGLIATTI-PRESA
  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20/03/19
FOUILLARD Henri . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28/03/19
MARTIN André . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .23/03/19
MIOZZO Bruno Giuseppe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16/04/19

• MARIAGE •
LAURENT Céline & GOBBO Serge . . . . . . . . . . . 27/04/19
MICHEL-VILLAZ Marie
 & BUISSON David-Alexandre . . . . . . . . . . 04/05/19
HUSSEINI Fayza & CAZAVET Yann . . . . . . . . . . 13/05/19

Les listes d’état civil sont publiques. Si vous ne 
souhaitez pas que votre nom (ou celui de vos 
proches) apparaisse dans le journal, merci de 
nous en faire part.

 com@villard-bonnot.fr - 04 76 45 79 45

Pharmacies de garde
Attention : ce planning peut changer

Les gardes sont exécutées du samedi soir au 
vendredi soir de la semaine suivante.

 39 15
 www.3237.fr
 www.villard-bonnot.fr

 Onglet [A votre service]
 Rubrique [Pharmacies de garde]

Juin
L17  J20 Centrale (0476772326) . . . . . . . . . . . Domène
V21  D23  Dent de Crolles (04 76 08 92 81) . . Crolles
L24  J27  Charmettes (04 76 77 44 59)  . . . . Domène
V28  D30 Fontaine-Amélie (04 76 52 28 62) . . . . . . . . . 

  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint-Ismier

Juillet
L1  J4 Froges (04 76 45 71 44) . . . . . . . . . . . . . . .Froges
V5  D7  Plemer (04 76 52 20 17)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

  . . . . . . . . . . . . . . . Saint-Nazaire-les-Eymes
L8  J11  Silvestre (04 76 77 23 08) . . . . . . . . Domène
V12  D14 Dent de Crolles (04 76 08 92 81) . . Crolles
M15  J18 L'Orchidée (04 76 71 43 36) . . . . . . . . Lancey
V19  D21 Djan (04 76 52 23 42) . . . . . . . . Saint-Ismier
L22  J25 Ferradou (04 76 77 26 39) . . . . . . . . Versoud
V26  D28 Luu Duc (04 76 08 01 59)  . . . . . . . . . . . Crolles
L29  J1er Belle Etoile (04 38 92 02 15) . . . . . . . . Crolles

Août
V2  D4 Silvestre (04 76 77 23 08) . . . . . . . . Domène
L5  J8  Brignoud (04 76 71 40 03) . . . . . . .Brignoud
V9  D11  Centrale (0476772326). . . . . . . . . . . Domène
L12  J15 Champ (Barry) (04 76 71 40 75) . . . . . . . . . . . .

  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Champs-près-Froges
V16  D17 Charmettes (04 76 77 44 59)  . . . . Domène
L19  J22 Fontaine-Amélie (04 76 52 28 62) . . . . . . . . . 

  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint-Ismier
V23  D25 Froges (04 76 45 71 44) . . . . . . . . . . . . . . .Froges
L26  J29 Plemer (04 76 52 20 17)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

  . . . . . . . . . . . . . . . Saint-Nazaire-les-Eymes
V30  D1er De Bernin (04 76 08 03 19) . . . . . . . . . .Bernin

Septembre
L2  J5 Champ (Barry) (04 76 71 40 75) . . . . . . . . . . . .

  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Champs-près-Froges
V6  D8  L'Orchidée (04 76 71 43 36) . . . . . . . . Lancey
L9  J12  Djan (04 76 52 23 42) . . . . . . . . Saint-Ismier
V13  D15 Ferradou (04 76 77 26 39) . . . . . . . . Versoud
L16  J19 Luu Duc (04 76 08 01 59)  . . . . . . . . . . . Crolles
V20  D22 Belle Etoile (04 38 92 02 15) . . . . . . . . Crolles
L23  J26 De Bernin (04 76 08 03 19) . . . . . . . . . .Bernin
V27  D29 Plemer (04 76 52 20 17)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

  . . . . . . . . . . . . . . . Saint-Nazaire-les-Eymes
L30  J3 Centrale (0476772326). . . . . . . . . . . Domène

Octobre
V4  D6 Dent de Crolles (04 76 08 92 81) . . Crolles
L7  J10  Charmettes (04 76 77 44 59)  . . . . Domène
V11  D13  Fontaine-Amélie (04 76 52 28 62) . . . . . . . . . 

  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint-Ismier
L14  J17 Froges (04 76 45 71 44) . . . . . . . . . . . . . . .Froges


